
donc peut, à cet égari , rester dans nue 
neutralité absolue 1 La thèse de la neu
tralité politique, a dit un grand Evoque 
contemporain, ne sera jairoais qu'une 
vaine formule. 

Mais, nous rappelons qu'avant tout 
nous sommes l'homme de Dieu, nous ne 
ferons jamais servir notre auguste mi
nistère au triomphe d'une cause politique, 
quelque regrettable qu'elle soit. A 1 ex
emple du chef suprême de l'Eglise, nous 
garderons toujours vis-à-vis des-autori
tés civiles une attitude respectueuse et 
digne, ne leur demandant qu'une seule 
chose : la liberté de travailler au bon
heur de la France, lequel est inséparable, 
selon nous, de la fidélité â Jésus Christ. 

Ce ne sera pas davantage sortir des 
limites de notre mission que de nous in
téresser très vivement à la prospérité de 
vos affaires temporelles. Le département 
du Nord est réputé, à bon droit, comme 
le plus riche de notre chère France ; lea 
usines y sont innombrables et très im
portantes, les industries y sont très di
verses et des capitaux considérables y 
sont engagés, partout le sol est cultivé 
avec ardeur et intelligence ; c'est par 
centaine de milliers qu'il faut compter les 
ouvriers travaillant la jour et la nuit. 
Comment ne pas admirer ce merveilleux 
spectacle de l'activité humaine? Com
ment ne pas nous associer par nos priè
res, nos bénédictions et nos vœux â tous 
vos efforts T Ah t chers et oien-aimés 
Diocésains, nous demandons i Dieu, pour 
vous, de seconder vos travaux et de les 
faire fructifier au centuple. 

Avant tout, nous vous souhaitons la 
paix et la concorde : que patrons et ou
vriers ne forment qu'une famille oit 
s'échangent, d'une part, la protection 
bienveillante, la sagesse du conseil, la 
douceur du commandement, et d'autre 
part, le dévouement, le respect et la 
reconnaissance. Soyez donc mille fois 
bénis dans toutes vos entreprises, que 
votre bien être s'accroisse, que les capi
taux des uns et les épargnes des autres 
augmentent chaque jour, puisque tous 
vous savez faire un usage si noble et si 
chrétien des biens de cette vie. 

Ayant de venir vers vous, nous som
mes allé placer notre Ephscopat sous la 
protection du cœur adorable de Notre -
Seigneur dans la chapelle qui loi est dé
diée à Montmartre, puis à Notre-Dame-
des-Victoires; nous avons invoqué celle 
qu'on n'implore jamais en vain, et nous 
l'avons prise pour notre gardienne et pa
tronne à Cambrai. Nous vous deman
dons, N. T. C. F. , de vous unir â nous 
dans ce double hommage à Jésus et à 
Marie, et, fortifiés le3 uns et les autres 
par les grâces sollicitées et obtenues, 
commençons avec confiance, avec allé
gresse notre vie commune, vie toute de 
fidélité à Dieu, toute d'amour entre nous, 
vie heureuse qui ne sera que le prélude 
de notre éternelle vie dans le ciel. Ainsi 
soit-il. 

A CES CAUSES : 
Après en avoir conféré par Monsei

gneur de Lydda. notre auxiliaire, avec 
nos Vénérables Frères les Chanoines et 
Chapitre de notre Eglise Métropolitaine 

Le saint nom de Dieu invoqué. 
Nous avon-s ordonné et ordonnons ce 

qui suit : 
Art. 1er. — Le Dimanche où sera lue notre 

présente Lettre Pastorale, on chantera dans 
toutes les Eglisss et Chapelles publiques de 
notre Diocèse, avant la grand messe ou la 
meste conventuelle, le Veni Creator avec les 
verset et oraison De Spiritu Sancto, pour atti
rer les bénédictions de Dieu sur notre Episco-
pat. Le soir, après vêpres, il y aura un Salut 
solennel ; le chant du Tamium ergo sera pré
cédé du Sub Tuum praesidium, avec le verset : 
Oremus pro PonUflce nottro Alfrido, etc. et 
l'oraison Pro Epitcopo ; après la bénédiction du 
Trèâ-Saint-Sacrement, on chantera trois fois 
l'invocation : Cor Jet* Sacratissimum, miserere 
noàis. 

Art. 2. — Nos bien-aimés coopérateurs ajou
teront pendant lea neuf jours qui suivront, aux 
oraisons du saint Sacrifice, les collecte, secrète 
et post-communion Pro XpiScopo. 

Art. 3. — Dès le lendemain de notri arrivée 
a Cambrai, nous célébrerons la sainte messe à 
l'autel de Notre-Dame-de-Gràce, a huit heures. 
Nous accordons quarante jours d'Indulgence * 
toutes les personnes qui viendront assister a 

Art. k — Nous demandons aux pieux fidèles, 
aux élèves de. nos Séminaires, a toutes nos 
chères lllles vivant eu communauté, de faire 
une communion à notre intention. 

Ar. 5 — Le mercredi 13 juillet, nous célé
brerons dans n' tre Eglise Métropolitaine un 
service solennel pour le repos de l'âme de 
l'Kmiuentisiime Cardinal Régnier, digue de 
tous nos regrets et d'un éternel souvenir. 

Art. 6. — Nous maintenons tous les pouvoirs 
accordés par notre vénéré prédécesseur, et 
renouvelés par l'administration capitulaire. 
Nous maintenons également les pouvoirs ac
cordés par ladite administration. 

Et sera notre présente Lettre Pastorale, ainsi 
que le Mandement qui la suit, lue et publiée 
cac? toutes les Eglises et Chapelles de notre 
Archidiocèse, le Dimanohe qui en suivra la 
réception. 

Donne à Cambrai, sous notre seing, le sesau 
de nos araoes et le contre-seing du secrétaire-
( .énéral de notre Archevêché, le jour de notre 
Entrée Solennel!.-, S juillet 18*1 

ALFRED, Archettque de Cambrai. 
Par Mandement ; 

A. MASSART, c/ianoine, Secrétaire-Qénéral. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

?RBS1DBNCB OU M. LÉON S A V 

Séance du vendredi 8 juillet 1881. 

L i SÉANCE 
A trois heures la séance est ouverte. 

LES TRAITÉS DE COMMERCE 
M TCBABD dépose sur le bureau du Sénat le 

projet de loi adopté par la Chambre des dépu
tes prorogeant de 3 moi» les traités de commer
ce avec l'Angleterre. Ce projet est renvoyé a 
l'examen de ta commission des tarifs doua
niers. 

LES GRANDES MANŒUVRES 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

piolet de loi ouvrant un crédit destiné à cou
vrir les dépenses occasionnées par les grandes 
manœuvres. 

Le projet est adopté. 
POUCE SANITAIRE 

Le Sénat aborde la discussion en ire délibé
ration sur le projet de loi, adopté parle Scnat, 
adopté avec modification par ta Chambre des 
députés, sur la police sanitaire des animaux. 

M JOBARD, rapporteur, dit que la commis
sion a accepté les modifications apportées au 
projet par la Chambre des députes. 

V TIRABD dit que le système proposé par le 
gouvernement a été expérimenté en Angle
terre avec succès. . . . . . *., 

Les divers articles du projet et 1 ensemble 
de la toi sont adoptés 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
Le Sénat reprend la suite de la discussion 

sur l'enseignement primaire 
M IIIMSSTI ait que la commission accepte 

l'amendement présenté par M. Lerojer avec 
modifications. ' . . , 

14. PAUÎS dit : les mères de famille n'enver
ront pas leurs lir.es de 10 ans passer leurs 
examens devant votre jury. (Bruit). 

M. LBROYB» espère que la majorité se rallie 
ra a son anoeildament. . . . . . . 

M. HERVÉ DE SaWï gît rappelé à l'ordre. 
Le Sénat adopte par 166 vC!X eoutie il", je 

premier paragraphe de l'amendement sur le 
2me paragraphe. 

M. PARIS propose un amendement qui est 
repoussé ., . » 

La réduction proposée par M- Lcroyer «st 
adoptée. 

L'ensemble de l'article 16 est mis aux voix 
au scrutin secret. 

Voici le résultat : pour, tu voix, contre, 84. 
L article est adopté. 

M. de Lareinty dtmandeque les noms des 
voiants soient insérés au Journal Officiel, 
(adopté). 

L'élection d'un sénateur inamovible en rem
placement de M. Dufaure, décédé, est fixée au 
16 juillet. 

La séance est levée à 7 heures et reportée à 
demain. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du % juillet 

Présidence ie M. GAMBBTTA 
LÀ SEANCE 

La séance est ouverte a 2 heures. 
PROJET D'INTÉRÊT LOCAL 

La Chambre discute et adopte un projet de 
loi tendant à autoriser le département du Nord 
à contracter un emprunt pour la construction 
d'une école normale d'institutrices. 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA GUERRE 
L'ordre da jour appelle la suite de la discus

sion du budget des dépenses pour 1882 au mi
nistère de la guerre. 

Sur l'aiticle 6, M. KELI.HR demande l'éléva
tion de la solde des officiers de toutes armes. 

L'amendement de M. KKLLER estJ|repoussé 
par 322 voix centre 131. 

M. KBLI.BR demande que les 20,000 hommes 
ea congé permanent soient r mplacès par un 
nombre égal d'e soldats présents sous les dra
peaux. 

M. KBLI.BR demande au ministre de combler 
les vides effectués dans l'armée par l'expédition 
de Tunisie. 

M. FARRB, ministre de la guerre, répond que 
la mobilisation d'un corps d'armée aurait jeté 
un grand trouble dans le pays ; il a paru pré
férable d'emprunter un bataillon dans un cer
tain nombre de régiments 

M. MARGAINE dit que la loi sur la mobilisa
tion, telle qu'elle existe actuellement, est dé
fectueuse. 

M. REILI.K dit qu'il fallait envoyer en Tuni
sie le quatrième bataillon de chaque régiment. 

M. AMBDÉE LRFAURB, rapporteur, dit que 
l'assemblée qui sera prochainement élue, amé
liorera toutes les loisflmilitaires. 

L'amsndement de M. Kcller est mis aux voix 
et repoussé. 

Les articles 6, 7, 8 et 9 sont adoptés. 
M. THOTNNRT DE LA TURMELIÈRB développe 

un amendement au chapitre 10,ajoutant 50,000 
francs au budget des hôpitaux. 

Sur la réponse du ministre, l'amendemen t 
est retiré et les articles 10 et il sont adoptés. 

Sur l'article 12, M. A Lefaure développe un 
amendement mettant la Chambre en demeure 
de se pron ̂ ncer sur la question du service de 
40 mois. 

M. BRBSSO.N dit que l'amendement est d'or
dre spécial. 

L'amendement Lefaure est repoussé. 
Les articles depuis 12 jusque 21 sont adoptés. 
M. BIZARBLLI présente un amendement au 

chapitre des invalides : il est repoussé après 
une réplique du Général Farre. 

Les articles depuis 22 jusque 28 sont adoptés. 
Les trois projets suivants sont discutés et 

adoptés: 
1° Projet de loi tendant à autoriser la ville 

eCompiègne (Oise) à emprunter une sommede 
87,500 fr. et a s'imposer extraordinairement. 

2° Projet de loi tendant à autoriser le dépar
tement de la Haute-Garonne à contracter deux 
emprunts pour les travaux des chemins vici
naux. 

3° Projet de loi tendant à autoriser la ville de 
Caen (Calvados) à emprunter 2,100,000 fr. 

A six heures la séance est levée et la cuite 
de la discussion reportée à demain. 

LETTRE DE PARIS 
{ie notre correspondant particulier) 

Paris, le 8 juillet 1881. 
Sir Stafford Norihcote, ancien cheva

lier de l'Echiquier dans le cabinet Bea-
consfield, est aujourd'hui le leader de 
l'opposition tory dans la Chambre des 
Communes. C'est l'un des hommes poli
tiques les plus considérables de l'Angle-
terre.et quand il annonce qu'il deman
dera lundi aux ministres de la reine si le 
bruit de la mobilisation des troupes fran
çaises dont a parlé le Morning-Post eut 
fondé,ce n'est pas pour la vaine satisfac
tion de provoquer un démenti officiel 
qu'il sait bien ne pas devoir lui manquer, 
c'est uniquement, et personne ne s'y 
trompe de l'autre côté du détroit, pour 
fournir un prétexte au gouvernement et 
à la Chambre de discuter la politique de 
la France en Tunisie. 

Les débats du Parlement anglais ne 
nous ont fait connaître qu'imparfaite
ment les préoccupations de nos voisins à 
l'endroit de notre occupation des Etats 
du bny ; il faut, pour en apprécier, l'im
portance, lire les grands journaux de 
Londres, qui tous, sans distinction d'opi
nion, réclament des garanties contre 
l'abus que nous pourrions faire de notre 
protectorat. Tant que les Anglais ont pu 
croire a des concessions commerciales de 
notre part, ils n'ont pas autrement pro
testé. Aujourd'hui qu'ils sont convaincus 
que nous ne céderons pas sur les ques
tions de tarifs douaniers,ils sont résolus, 
sinon a nous barrer complètement le 
chemin en Tunisie,du moins a y circons
crire le champ de notre action,et à défaut 
de stipulations volontaires de notre part, 
a nous créer toutes les difficultés diplo
matiques et internationales dans les
quelles ils sont passés maîtres. 

Attendons-nous donc à en entendre de 
belles lundi, dans la Chambre des Com
munes. 

On nous y tracera notre devoir, non 

Fas seulement en Tunisie où, comme 
écrit le Times, nous devons nous bor

ner a occuper quelques points de la céte, 
sans nous mêler autrement de ce qui se 
passe à l'intérieur, mais encore à 1 égard 
de nos frontières algériennes et des pro
vinces turques qui,comme la Tripoliiaine 
sont au delà de cette frontière. L'Europe, 
ajoute le Times, se préoccupe de ces 
questions.ee qui signifie que l'Angleterre 
est certaine d'avoir dans son jeu, en cette 
occasion, l'Italie, l'Espagne, l'Autriche, 
sans excepter la Grèce, devenue aujour
d'hui, prâ'-.e à nous une puissace médi
terranéenne 

Ou je me trompe fort eu ce débat et les 
notes diplomatiques qui en seiont la con
séquence auront pour résultat de nous 
obliger à la mobilisation que nous décla
rons ne pas exister, parce qu'elle n'au
rait aucune raison d'être ea ce moment, 
mais qui sera devenue une nécessité d'ici 
peut-être a quelques semaines. Les An
glais le savent bien et ils y comptent 
comme une première revanche de notre 
persistance à nous renfermer dans l'es 
droits spécifiques au lieu de leur substi
tuer les droits etd oalorum 

Kn attendant, les nouvelles d'Algérie 
menacent d'aggraver encore la situation 
Le bruit que bou-Amena aurait repassé 
lés Chotts, pour se porter sur quelques-
uns de nos centres d'approvisionnements 
et y opérer une razzia, a causse une pro
fonde impression à la Chambre, où l'on 
s'est mie à discuter dans les couloirs sur 
le plus ou moins d'efficacité des mesures 
prises à l'effet de déjouer cette nouvelle 
incursion. On prétendait, d'autre part,sur 
la foi de dépèches anglaises, que le bom
bardement de S fax qui doit être com
mencé il y a trois jours durait encore et 
que;lea Arabes se détendaient énergique-
men(. Le silence du gouvernement, datas 
la conjoncture, semblait inexplicable,bien 
que le général Farre continue à affirmer 
que le câble qui pourrait apporter des 
nouvelle* s» Sfax n'est pas encore ré
paré. 

Quelques impatients ont consulté M. 
Gainbetta sur J'o^pportunité d'une ques
tion à l'adresse-du ministre d e l à guerre. 
Mais le président de la Chambre a répon
du que, s'il y avait réellement quelque 

chose,le général Farre n'avait pas besoin 
d'être solicité pour en informer aussitôt 
le Parlement. 

Les opportunistes affectent d'ailleurs 
de se préoccuper uniquement de la ques
tion Andrieux. La déposition de M. Léon 
Renault est loin d'avoir eu auprès de la 
commission le succès qu'ils se sont em
pressés d'annoncer. On a trouvé surtout 
singulier le moyen indiqué par l'ancien 
préfet de police pour empêcher le retour 
des difficultés pendantes. « Laissez, a dit 
M. Léon Renault, le budget à la munici
palité, mais rendez toutes les dépenses 
obligatoires, a 

Ce qui revient a dire que le contrôle 
municipal, que l'ami de M. Gambette vou 
drait laisser subsister, sera un contrôle 
pour rire, puisque malgré le refus d'al
louer les ronds nécessaires à certaines 
dépenses, ces fonds n'en seront pas moins 
maintenus. Du reste, par sa proposition 
de rendre obligatoires toutes les dépen -
ses de la préfecture de police, M. Léon 
Renault laisse entrevoir qu'en réalité il 
ne lui parait pas possible que le préfet de 
police s-oit aoumi* au contrôle financier 
du Conseil municipal. A ce point de vue 
capital dans l'affaire tout le reste de la 
déposition de l'ancien préfet est secon
daire, surtout étant donnée sa situation 
d'intimité avec la députatjon de Paris. 

On commence à n'inquiéter sur tous 
les bancs de la Chambre du retard ap
porté par le gouvernement à fairo con
naître la date des élections générales, 
alors qu'il y a intérêt et j'ajouterai né
cessité pour les futurs candidats, députés 
ou non, aussi bien que pour les élec
teurs, à voir cette date fixée ie plus tôt 
possible. Ce n'est pas. assure t o n , parce 
que le ministère ne s'occupe pas de la 
question qu'on ne la voit pas aboutir mais 
parce qu'il s'yrattacbecertaines convenan
ces particulières qui font qu'une partie 
des membres du cabinet multiplient les ob
jections qui empêchent de prendre une 
décision. Je vous ai écrit que M Jules 
Grévy estimait que, pour être faites cor
rectement, lea. élections ne pouvaient 
avoir lieu qu'après l'expiration des pou
voirs de la Chambre actuelle, c'est-à-
dire après le 14 octobre, époque à la
quelle finit son mandat législatif. 

Mais les convenances particulières 
auxquelles je viens de faire allusion, ne 
s'accomodant pas d'une époque aussi 
éloignée, le conseil a dû délibérer sur la 
date du 25 septembre. Cette date, après 
être restée longtemps pendante, à cause 
des réservistes, dont il fallait hâter ou 
retarder la convocation, n'est pas encore 
définitivement écartée, mais elle va l'être 
si le général Farre tient la promesse 
qu'il a faite à cet égard à ses collègues. 
Ce point réglé, il ne restera plus qu'à 
savoir si les élections auront lieu le pre
mier ou le troisième dimanche d'octobre. 
Les députés appartenant aux départe
ments vinicoles insistent pour que la 
date la plus éloignée soit choisie, afin 
que la manifestation nationale ait, par le 
nombre de ceux qui y participeront, le 
plus d'autorité possible. Il est propabie 
qu'il sers fait droit a cette réclamation, 
car une audience daus ce but a été de
mandée au président de la république. 

Bnl leUnEconomiqu» 
L e h e r d < b e e k 

d e l a r a c e flamande 
Les mérites de la race bovine flamande 

ont assez de notorité pour qu'il n'y ait 
pas a les démontrer. 

A l'exemple de certains pays qui ont 
fixé par la généalogie, les races diverses 
des espèces chevaline, bovine, ovine, 
porcine, galline et même canine, la Flan
dre française sont aujourd'hui l'utilitité 
de fixer aussi la race bovine qui lui est 
propre, afin de la préserver de détériora
tion et de l'améliorer par la sélection. 

Par les croisements avec les races 
Durham et d'Ayr, notamment, il y ai-ait 
une tendance a faire disparaître la pu
reté de notre superbe race flamaode 
rouge, appropriée de temps immémorial 
à notre climat du Nord 

Pour empêcher de continuer d'appli
quer ces théories absolument contraires 
aux conditions climatériques d'une part, 
et à son rendement si riche en lait de 
l'autre, et laisser disparaître la race 
flamande pure, la Société des Agricul
teurs du Nord, sur l'initiative de M. 
Delporte-Bayart, son trésorier, et à la 
fois secrétaire de la Chambre consulta
tive d'agriculture de Lille, a établi un 
herboo/s, pour fixer par U sélection et 
refaire le* étables de quelques éleveurs 
égarés du bon chemin. 

C'est à l'issue du concours régional, 
agricole tenu en juin i£81 à Versailles, 
que les premiers sujets furent inscrits 
sur ce livre d'or, et dans l'ordre suivant: 

1» Taureau catalogué à Versailles sous 
le numéro 92. déclaré âgé de 30 moi?, de 
robe rouge foncé, né chez AI. Beuoit 
Ricklinck, à Borre, arrondissement 
d'Hazebrouck (Nord), exposé par M. 
Meaux, cultivateur-éleveur, à Laventie 
(Pas-de-Calais), et qui a obtenu le 1er 
prix, dans la ire catégorie, 2e section,au 
concours régional de Versailles, en juin 
1881. 

Il a été inscrit sous le numéro 1, et ap
pelé Pite. 

2° Génisse cataloguée à Versailles sous 
le n* 106, âgée de £S moi-"* et 5 jours, de 
robe brune rouge, née chez l'exposant, 
M. Deram, à Hazebrouck (Nord). 

Elle a été inscrite sous le n" 2 et appe
lée Belle. 

3° Vache cataloguée à Versailles sous 
le n" 116, âgée de 4 ans 6 mois, de robe 
brune-rouge, achetée à Strazeele .Nord), 
exposée par M. Ver mon d, â Pérou ne 
(Somme) 

Elle a été inscrite sous le n* 3, et appe
lée Dormlhec 

Voici les succès obtenus par cette der
nière bête : 

(1878, 3e prix à l'Exposition universelle, 
comme génisse d'un an. —1879. I" prix 
au Concours d'arrondissement, à Pé-
ronne, vache du 1" veau. — 1880, 2* 
prix au Concours régional de Melun. va
che du 2* veau. — 1881, X" prix au Con
cours régional de Versailles, vache du 3* 
veau). 

Une enquête généologique «e fait pour 
remonter aux ancêtres de ces trois pre
miers animaux inscrits à l'herd-book 
de la race flamande bovine. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Une grave, nouvelle qui va causer une 

vive émotion dans l'armée. 
Le général Farre a pris l'habittide de 

prendre sur les tableaux d'avancement 
les noms qui lui plaiaeut.abstraction faite 
du rang dans lequel les comités et les 
commissions ont classé les candidats. 
Jamais, avant lui,un ministre n'avait fait 
passer l'officierBayant le n» 10,avant celui 
qui a le n* 3 ou 4. 

Comme il a trouvé que cela ne suffisait 
pas pour affirmer son omnipotence, il 
vient' d'inventer un nouveau système. 

Voici l'époque où vont partir en tour
née Us inspecteurs généraux de toutes 
armes. 

Outre les instructions imprimées et 
usuelles, on leur donna des instructions 
privées et confidentielles.jamais ou né se 
serait imaginé celtes données cette année 
par le ministre. 

Oa n* fera plus da tableaux d'avance

ment. Les inspecteurs généraux feront 
de» listes d'aptitude pour le grade supé
rieur. Les comités et commissions de 
classement et d'avancement ne donneront 
plus leur avis sur ces listes. 

Le ministre, à qui elles seront remises, 
nommera seul,ceux qui lui conviendront. 
Cest l'organisation complète de la désor
ganisation. 

Ce qu'il y a de plus piquant dans le 
raisonnement fait par M. Farre, c'est 
qu'il invoque l'ancienneté cumme un 
principe, et qu'il viole immédiatement 
ce principe, par l'application de sa théo
rie. 

RÛUBAIX-T0U8CÛING 
e t l e N o r d d e 1 * F r a n c e 

LE PÉTITÏÔNNEMENT 
en faveur des processions 

N o u s prions i n s t a m m e n t nos 
a b o n n é s et nos lecteurs de vouloir 
bien s i g n e r l ' exempla ire de la péti
tion que n o u s leur avons fait re
mettre, de le faire s i g n e r d a n s l eurs 
m a i s o n s , bureaux, u s i n e s , e tc . , et 
de n o u s le renvoyer avant mercredi 
prochain . 

N o u s rappe lons que tous les habi
tants de Roubaix, â g é s de 21 ans ac
c o m p l i s , h o m m e s et f e m m e s , fran
ç a i s et é t rangers , ONT L E DROIT 
D E SIGNER. 

L e s personnes ne sachant pas 
écrire peuvent apposer une cro ix , à 
côté de laquel le on est ins tamment 
prié d'ajouter le domic i le exact du 
s ignata i re . 

D e s exempla i re s de la pétition 
s o n t déposés : 

A u bureau duJoîtrnal de Roubaix, 
rue Neuve , 17 ; 

Et chez : 
MM. Toulemonde-Destombes , rue 

du P a y s , 30; 
A l e x a n d r e Vernier , rue du Grand 

C h e m i n , 3 4 ; 
B e g h i n - B o n n a v e , rue du Til leul , 

3 2 ; 
Dubar-Ferrier, rue des L i g n e s , 

2G et boulevard d ' A r m e n t i ê r e s ; 
Clément Dupire , rue Psrrot , 87 ; 
Prouvos t -Scrépe l , rue du Grand-

Chemin, 17; 
L a b r o y , 10, rue du Chemin defer; 
De le forge , 2, rue du Col lège ; 
Henri W a t t i n n e , rue Pel lart , 3 5 . 

Les proportions que prend le péti-
tionnement en faveur des processions, 
mécontentent et inquiètent le radica
l isme. Le Progrès du Aord affirme 
qu'on fait s igner les enfants : c'est 
faux : on ne s'adresse qu'aux per
sonnes majeures. 

Comme il ne s'agit pas ici d'une 
question politique ou électorale, mais 
bien de la revendication d'une liberté 
religieuse, tous les intéressés, c'est-à-
dire, tous les habitants - de Roubaix, 
âgés de 21 ans accomplis sont admis 
à signer la pétition. 

Le domicile de chaque signataire est 
soigneusement indiqué et le contrôle 
sera facile. 

Le projet de loi créant une école natio
nale d'arts, industriels à Roubaix a été 
distribué aux députés, aujourd'hui. Le 
défaut d'espace nous oblige a remettre a 
demain,la publication de ce document. 

Le Maire nous communique l'avis sui
vant : 

Nous, Maire de la ville de Roubaix, 
Vu les délibérations du Conseil muni

cipal de Roubaix eu date des 6 et 7 mai 
18tff, tendant à la modification de l'ali
gnement de gauche de la rue de la Tuile
rie, coinpriso entre la rue du Coq-Français 
et le boulevard central en cetta ville ; 

Vu le plan des lieux ; 
Vu le métré estimatif du terrain à réu

nir au sol de la rue par suite de la modi
fication d'alignement ; 

L'crdonnance réglementaire du 23 août 
183* ; 

L'arrêté de M. le Préfet du département 
du Nord, en date du 29 juin dernier ; 

Faisons connaître : 
Que le projet et les pièces ci-dessus 

visés seront déposés pendant quinze jours, 
à la mairie de Roubaix, du » au 24 juillet 
courant, afin que chacun puisse en pren
dre connaissance ; 

Qu'a l'expiration de ce' délai, un Com
missaire spécial désigné par M. le Préfet, 
recevra à la mairie, les 25, 26 et 27 dudit 
mois, de deux a quatre heures du soir, 
les déclarations des habitants sur l'utilité 
publique du projet. 

Hôtel de la mairie à Roubaix, le 7 
juillet 1881. 

Le Maire, 
A. RYO, adjoint. 

La prochaine vente publique de laines 
est fixée au mercredi 3 août prochain. 

Les quantités a exposer devront être 
annoncées pour le 28 Juillet.à M.Edouard 
Déchenaux, courtier, et rendues le 31 
dans les magasins de M. R. Deiebois 
Beuque, rue du Parc. 

NOTA. — Toute marchandise qui ne 
serait pas livrée dans les délais mention
nés, sera rtfusée. 

Tout lot pour lequel la limite de vente 
n'aura pan été envoyée par écrit, sera 
adjugé d'office, au plus offrant. 

S'adresser pour tous renseignements à 
M. Edouard Déchet, aux, courtier, et a 
M R. Delebois-Beuque. 

M. Charles Jonglez, président de la 
Chambre de commerce de Tourcoing.est 
nommé membre de la Commission Con
sultative pour l'étude du régime des ser
vices maritimes et postaux. (Voir les 
dernières dépèches). 

rai Faidherbe, Casimir IFournier, Kolb-
Bernard, Merlin et Pajot se sont abste
nus. 

L'article 10, dont voici la rédaction, a 
été adopté, par 91 voix contre 81, la majo 
riié absolue était de £8 voix : 

« Art 1G. Les enfants qui ont reçu l'ins
truction dans ta famille subiront, à rage 
de dix ans révolus, un examen devant un 
jury composé : 1* de l'inspecteur pri
maire ou de ton délégué ; 2° d'un délégué 
cantonal; 3° d'une personne munie d'un 
diplôme universitaire ou d'un brevet de 
capacité, choisie par les parents ou par 
ceux qui ont charge de l'enfant. 

» L'examen portera sur les matières du 
programme de renseignement primaire 
élémentaire. 

» Si l'examen de l'enfant est jugé in
suffisant, et qu'aucune excuse ne soit 
admise par le jury, les parents sont mis 
en demeure d'envoyer leur enfant dans 
une école publique ou privée, dans la 
huitaine de la notification, et de faire 
savoir au maire quelle école ils ont choi
sie. 

» En cas de non déclaration, l'inscrip
tion aura lieu d'offic, comme il est dit a 
l'article 8. » 

120 sénateurs environ n'ont pas pris 
part au vote. 

Les journaux de Lille,— etl'un d'entre 
eux, le Procès du Nord, le fait avec une 
certaine pompe — annoncent que M.-
Vandenhende de Roubaix, a été conadm 
né à trois jours de travail pour avoir 
porté un cou), de poing a un marchand 
de journaux qui voulait traverser les 
rangs de la procession de la paroisse du 
Sacré-Cœur. Ce que nos confrères ne 
disent pas, c'est que Vandenhende, 
inexactement renseigné sur 1 heure * 
laquelle son affaire devait être jugée,n'a 
ru produire ses témoins. Ce fâcheux 
contre temps a même amené, au cours 
de l'audienoe,un incident sur lequel nous 
croyons inutile de nous étendre plus 
longuement. 

M. Vandenhende a, d'ailleurs déclaré 
au juge qu'il avait repoussé brutalement 
et non frappé, le marchand de journaux, 
auteur de la plainte. 

Nous sommes heureux d'avoir à enre-
gister un succès remporté par un de nos 
concitoyens. M. Alfred Turbelin, soldat 
•u régiment d'artillerie en garnison a 
Versailles, vient d'obtenir le i " accessit 
de cofitre-basse à cordes au Conserva
toire de Paris. 

Ce succès est d'autant plus éclatant 
que, outre les exigences du service, M. 
Turbelin n'avait été admis à concourir 
que depuis deux mois. 

Nos félicitations a notre concitoyen. 

Voici le vote des Sénateurs du Nord : 
Sur la proposition de loi adoptée par la 

Chambre des députés relative aux indem
nités • accorder aux victimes du coup 
d'Etat du deux Décembre 1851, et de la 
loi de sûreté générale du 27 février 1853. 

Tous les sénateurs du Nord ont voté 
pour : 

Lee sénateurs inamovibles ont voté 
contre, a l'exeption de MM. Corne et Tes-
telin qui ont voté pour, et de M. Wallon 
qui s'est abstenu. 

Un grand nombre de sénateurs n'ont 
pas pris part au scrutin sur l'ensemble 
de l'article 16 du projet de loi tendant a 
rendre l'enseignement primaire obliga-
!C;i'B 

Parmi les sénateurs du Nord, MM. Cor
ne, Massiet du Biest, Testelin, Thôry et 
WaJlen ont voté. MM. Du tilleul, U géaé-

MM. Georges Delannoy et Henri Ducat-
teau, élèves de rhétorique du Collège de 
Roubaix, viennent de passer avec succès, 
devant la Faculté de Douai, leur premier 
examen du baccalauréat-ès-lettres. 

M. Henri Ducatteau a mérité la distinc
tion,assez rare,d'une mention honorable, 
comme note de son examen. 

Le pensionnat de la Ste-Union des 
Sacrés-Cœurs, rue du Vieil-Abreuvoir, 
vient de présenter aux examens deux 
élèves : M"" Marie Dupont et Marie Kiebbe 
qui ont obtenu le brevet de capacité. 

M1" Léa Lestienne.élèvede la Ste-Union 
de Roubaix (Notre-Dame), a aussi le bre
vet de capacité aux examens du 4 juillet 
a Lille, avec félicitations. 

Mlle Coulbaux, directrice de l'Institut 
Sevigné, a -présenté trois élèves, Mlles 
Elvire Danel, Marie Fontier et Julie Le-
becq, pour l'obtention du brevet élé
mentaire. Toutes les trois o&t été reçues. 

Nous apprenons par le Petit Nord, 
que M. Dumont, maire de Bondues,vient 
d'être suspendu pour deux mois par ar
rêté préfectoral. 

Informations prises, voici ce qui s'est 
passé. Il s'agissait d'une somme de 150 fr. 
à peine suffisante, vu le chiffre de la po
pulation, servie chaque année au secré
taire de la mairie comme indemnité fixée, 
quoique votée à titre de frais de bureau. 

A l'appui des comptes de 1879, on a cru 
régulier de faire entrer dans la copie de 
délibération le mot indemnité conformé-
ment a ce qui se passait dans la réalité 
des choses. Evidemment on se trompait ; 
de l i , la mesure prise contre M. Dumont 
signataire de la copie delà délibération. 
Le ministre del Intérieur l'a bien compris; 
si la bonne foi de M.le maire de Bondues 
n'avait pas été au-dessus de tout soup
çon, ce n'est pas une suspension, mais 
une révocation que le Ministre aurait 
exierée de M. le Préfet. 

En ce qui concerne personnellement M. 
Dumont, les habitants de Bondues ont 
assez montré par la presque unanimité 
de leurs suffrages, de quelle considéra
tion il jouit. Cette considération lui reste 
acquise et il n'y a pas à redouter qu'elle 
aille de lui à ses rares ennemis. A Bon
dues, on connaît son monde. 

Nous prions la personne de Bondues, 
qui nous a adressé, aujourd'hui, une 
lettre signée E. D., da nous faire connaî
tre son nom et son adresse. 

Le Concert annuel, offert par la Fan
fare Delattre à ses membres honoraires 
aura lieu le dimanche 24 juillet prochain, 
dans un des jardins de la ville qui sera 
ultérieurement désigné. 

Voici le programme des morceaux qui 
soront exécutés pendant le concert que 
l'harmonie \&Concordia donnera demain 
seir, a sept heures, place Ste-Elisabeth, 
avec le concours de la Fanfare de Lys-
lez-Lannoy. 

PRBMIBRE PARTIS : I. Allegro militaire, La 
Concordia 2. Fantaisie sur le Pré-aux-clercs, 
id. 3 Mazurka, id. i. Polka pour piston, exécu
tée par M. L- Dassen, id. 

DBUXIBMB PARTIE : Ouverture, la Lyre Ou
vrière, FaDfare de Lys-lez-Lannoy. Fantaisie 
pour Baryton, exécutée par M. Oscar Lecomte, 
id. andante, id. Fantaisie, id. 

Un lillois, M. Leroux, chef de musique 
à l'école d'artillerie de Vincennes, vient 
d'obtenir le premier prix d'harmonie au 
Conservatoire de Paris. 

Ce jeune homme n'est âgé que de dix-
sept ans. 

On a trouvé ce matin, vers une heure, 
sur la ligne de Tourcoing a Roubaix, le 
corps d'un homme ne donnant plus au
cun signe de vie. 

M. le commissaire de police Wargnier 
avertit, s'est rendu sur les lieux accom
pagné de deux agents. 

A environ 100 mètres du passage à ni
veau de la rue de la Tossée. il a été mis 
en présence du cadavre mutilé,d'un hom
me qui a été reconnu être Henri P..., 
âgé de 35 ans, veuf, père de 4 jeunes 
enfants, comptable chez M. Gaydet tein
turier au Blanc-Sceau. 

La malheureux, portait une blessure à 
la tête et les jambes étaient littéralement 
coupées au-dessus de^ genoux. U était 
étendu la f a o contre terre entre les deux 
rails. 

Il y a lieu de croire à un suicide Henri 
P . . . , ava>t ses vêtements mouillés; ce 
qui laisse supposer qu'ils dû auparavant 
se jeter dans le canal de Roubaix qui 
pas à 100 mètres plus leia, 

Une enquête est ouverte, à demain 
d'autres détails. 

On se rappelle que, le 2 janvier 1881 
une machine à vapeur de la Cie des 
Tramways avait renversé la voiture des 
époux Verbruggen marchands de beur
res à Roubaix, rue de la Lys, et quo sa 
femme Verbruggen avait reçu dans la 
chute une blessure à la jambe droite qui 
au bout d'un certain temps nécessita 
l'amputation. 

Le mécanicien Gillemin avait été con
damné pour blessures par imprudence à 
50 fr. d'amende par le tribunal correc
tionnel de Lille. 

Le tribunal civil vient de résoudre la 
question des dommages intérêts, et par 
son jugement en date du 8 courant, a 
condamné la Cie des Tramways a payer 
aux époux Verbruggen la somme de dix-
nuit mille francs. 

M* Ovigueur plaidait pour la Cie des 
Tramways, et M6 Roche pour les époux 
Verbruggen. 

En rentrant chez elle, après une courte 
absence, M " Decoltignies, de la rue de 
Condé,s'est trouvée hier, en présence d'un 
bien triste spectacle. Le berceau dans 
lequel elle avait déposé une petiU fille 
confiée à ses soins par Mm* Clauwaert, 
était renversé et l'enfant gisait sous la 
couverture et la paillasse. Elle la dégagea 
aussitôt et la transporta au grand air, 
mais l'asphyxie était complète et la pau
vre petite ne put être rappelée â la vie. 

Cette enfant était âgée de six mois. Sa 
mort e*t toute accidentelle. 

Cette après-midi, vers 2 h. 1/2, un éco
lier, Charles Reuze, âgé de 9 ans, dont 
les parents demeurent rue des Anges, 
cour Venant, est tombé dans le canal de 
Roubaix, en aval du pont du chemin de 
fer, et s'y est noyé. Au lieu de se rendre 
en classe, le malheureux gamin faisait 
l'école buissonnière,et c'est en s amusant 
sur les bords du canal qu'il est tombé à 
l'eau. Un courageux citoyen s'est jeté a 
son secours Quand,cinq minutes plus 
tard, il est parvenu a lo ramener sur la 
rive, le pauvre petit respirait encore, 
il est mort q jelques minutes plus tard, 
malgré les soins empressés qui lui ont 
été prodigués par M. le docteur Felhoen. 

Le corps du noyé a été transporté a 
l'hôpital. 

Un ouvrier peintre, Jean-BaptisteWat-
teau, monté sur une échelle volante.était 
occupé, hier, a peindre les boiseries de la 
brasserie de MM. Desmons et Dazin. L'un 
des crochets fixé dans la nochère pour 
soutenir l'échelle, céda tout-â-coup sous 
son poids et décrivit un demi cercle, Wat* 
teau perdant l'équilibre, tomba sur le sol 
d'une hauteur de six a sept mètres. 

11 en a heureusement été quitte a boa 
marché : le pied gauche seul a été foulé. 
Watteau a été reconduit chez lui, au fort 
Wattel, dans une voiture de place» 

La nuit dernière, deux agents de ronde 
dans la rue Colbert ont cueilli couché 
dans un champ d'avoine, un vagabond, 
nommé Philippe Ponchoa. Ils l'ont con
duit au dépôt de sûreté. 

Le tribunal correctionnel de Lille a 
condamné, hier, â 3 mois de prison et 21 
fr. d'amende, Edmond Leleu et François 
Bukens, arrêtés, il y a huit jour», a Rou
baix, pour avoir outragé et battu des 
agents de la force publique. 

Jeudi après-midi, Marie Browaeys, ex
pulsée de France depuis plusieurs années, 
croyant sans doute, que la police fran
çaise avait oublié la condamnation dont 
elle avait été l'objet, se décida a venir 
faire une promenade sur notre territoire, 
mais elle avait compté sans la gendar
merie qui abonne mémoire.A son passage 
à Tourcoing, elle fut arrêté. 

Marie Browaeys est une récidiviste, 
c'est la troisième infraction qu'elle com
met â l'arrêté d'expulsion qui a été pro
noncé contre elle. 

Cette prédilection pour le sol français 
pourrait lui coûter cher. 

Dimanchs prochain 10 juillet, assem
blée trimestrielle de la Société des Sau-
veteurs du Nord, â U heures du matin 
à la mairie de Lille (Salle des adjudica
tions). 

Voici l'ordre du jour de la réunion : 
Election d'un Membre du Conseil d'adminis

tration. — Situation tinancière. — Délibération 
du Conseil d'administration. — Servie» reli
gieux annuel du 29 août. — ObjeU divers. 

La commission historique du Nord a 
effectué jeudi sa tournée annuelle. C'est 
Bailleul et Flétre qui ont été, cette an
née, le but de son excursion. La com
mission a tenu deux séances, l'une à 
1 Hotel-de-Vill* de Bailleul, l'autre à la 
mairie de Flêtre sous la présidence de 
M. Dehaisne, le savant archiviste du dé
partement. Après la lecture des rapports, 
elle a visité les vestiges, très interes-' 
sants au point de vue archéologique, que 
possèdent ces deux localités. La pro
chaine inspection de la commission his
torique aura pour objet les monuments 
gallo-romains de Famars. 

Les Sociétés Colombophiles le Nord 
et l'Hirondelle de Lille, organisent pour 
le U juillet, un grand lâcher de pigeons 
â Chantilly. 

r Six couverts en argent donnés par 
la ville de Lille; 2- vingt cinq prix d'ex
cellence offerts par les sociétaires * 3-
150 fr. de prix d honneur seront gacnés 
a ce concours. ^ 

La mise en paniers aura lieu A l'esta
minet du Ramponneau le mercredi 13 de 
6 h. à 7 h. soir. 

Lundi, la société littéraire des XX da 
Tournai, viendra à Lille par le train de 
4 heures, afin -d'aller déposer un* cou
ronne de marbre blanc sur la tombe de 
M. Petit-Wôry. 

Nous apprenons avec plaisir, que deux 
étudiants da la Faculté catholique, vien
nent de passer avec successeurs examens 
devant les jurys officiels. 

M. Béhague a obtenu le grade da 

fiharmaoïen de deuxième classe, devant 
a Faculté de Lille. . 

M. Guglielmetti, étudiant italien, a ob
tenu le grade de docteur en médecine 
devant la Faculté de Paris. ' 

Dans la nuit du 4 au S juillet, on s'est 
introduit dans la buanderie d» l'Hospice 
de Marcq-en-Barœul et on a enlevé une 
quantité de linge évaluée a 103 francs 

Le voleur s'est introduit d'abord da'ns 
le jardin par une ouverture qu'il « pra
tiquée dans la haie, puis â l'aide d'un 
ciseau a froid, il a fait sauter la serrura 
de la buanderie. 

Par suite de certains indices, la gen
darmerie croit être sur la trace du cou
pable. 

Vendredi dernier, vers trois heures da 
l'après-midi, un commissionnaire se pré
sentait chez M. Grandsart, camionneur 
rue de Paris, à Lille, et remettait â un 
employé une lettre par laquelle un de ses 
amis mi demandait 100 francs à titre 
d emprunt. 

Lômployé, M. Lampe, avant lu le récit 
que nous avons publié de" l'affaire Der-
vaux, eut vent d'une nouvelle escroquer! 
et dit au commissionnaire de prier l'ait 
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